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Recyclage Sauveteur Secouriste du Travail 

 
 

Objectifs – Prérequis  Compétences délivrées  Méthodes mobilisées 
 

• Capacité d’intervenir 
efficacement face à une 
situation d’accident de 
travail 

• Mettre en application ses 
compétences au profit de la 
santé et sécurité au travail  

 
 
 
 

 
• Aucun prérequis nécessaire 

sauf si formation en 
distanciel prévoir un 
ordinateur et une connexion  

 

  
• Être capable d’appréhender les notions de 

base en matière de prévention.  
• Être capable de mettre en œuvre l’action 

choisie en se référant à la technique 
préconisée. 

• Promouvoir la prévention des risques 
professionnels 

• Être Capable de mettre en œuvre l’action 
choisie en se référant à la technique 
préconisée. 
 

  
• Exposés 

 
• Questionnaire 

d’autoévaluation  
 

• Exercices interactifs 
 

• Mises en situation 
 

• Cas pratiques 
 

     
Durée de la formation  Public concerné - Effectifs  Délai d’Accès 

 

7 heures  
soit 1 journée de formation 

 

  

Ensemble des salariés 
1 à 10 participants 

  

1 mois après validation 
d’inscription 

     
Horaires  Accessibilité  Lieu de Formation 

 

Matin : 9h00 - 12h00 
Après-midi : 13h30 -17h30 

  

Formation accessible aux personnes en situation 
de handicap 

 

  

20 Rue Alessandro Volta 
26500 BOURG LES VALENCE 

 
     

Tarifs  Modalités d’évaluation / certifcation  Inscription 
 
 

Nous consulter 
 

 
 

 

La carte STT (certificat de sauveteur Secouriste du 
travail) est délivrée au participant par l’INRS 

  

Nous contacter au 
04.81.16.10.22 ou 
contact@oryade.fr 
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JOUR 1 : 

 
 
LE SAUVETAGE SECOURISME DU TRAVAIL   
• Les AT dans l’établissement et/ou dans la profession  
• Intérêts de la prévention des risques professionnels  
• Qu’est-ce qu’un SST ?  
 
RECHERCHER LES RISQUES PERSISTANTS POUR PROTEGER   
• Formation générale à la prévention   
• Notions relatives à l’évaluation des risques  
• Reconnaitre sans s’exposer les risques persistant éventuels qui menacent la victime de l’accident et les 
personnes qui l’entourent  
• Repérer, supprimer ou isoler le risque, ou soustraire la victime au risque sans s’y exposer soi-même  
• Protection des populations en cas d’alerte  
 
DE PROTEGER A PREVENIR   
• Repérer des risques dans une situation de travail (dangers + personnes exposées)   
• Supprimer ou faire supprimer des risques, dans la limite de son champ de compétence, de son 
autonomie et dans le respect de l’organisation de l’entreprise et des procédures spécifiques fixées en 
matière de prévention  
 
EXAMINER LA VICTIME ET FAIRE ALERTER   
• Examiner la victime avant et pour la mise en œuvre de l’action choisie en vue du résultat à obtenir   
• Faire alerter ou alerter en fonction de l’organisation des secours dans l’entreprise  
 
DE FAIRE ALERTER A INFORMER  
• Informer son responsable hiérarchique et/ou les personnes chargées de prévention dans l’entreprise, 
dans le respect de l’organisation et des procédures spécifiques en matière de prévention  
 
SECOURIR  
• Effectuer l’action appropriée à l’état de la victime : 
 • La victime saigne abondamment  
 • La victime s’étouffe  
 • La victime répond, elle se plaint de sensations pénibles et/ou présente des signes anormaux ;  
 • La victime répond, elle se plaint de brûlures  
 • La victime répond, elle se plaint d’une douleur qui empêche certains mouvements  
 • La victime répond, elle se plaint d’une plaie qui ne saigne pas abondamment  
 • La victime ne répond pas, elle respire  
 • La victime ne répond pas, elle ne respire pas.   
 
MISE EN SITUATION FINALE   


